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202 3  DLH  45  – Attribution  d'une  aide  en  nature  à  l'associat ion  «  PEP75  »  pour  la  mise  à
disposition  d’un  local  situé  au  24  rue  Saint  Roch  – Paris  Centre  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  est  proprié tai r e  de  l’ensemble  immobilier  sis  24  rue  Saint  Roch  à
Paris  Centre ,  cadas t r é  section  AW  106  qui  a  fait  l’objet  d’un  état  descrip t if  de
division  en  6  volumes  en  date  du  29  décemb r e  2011.  

Le  volume  n°1,  d’une  surface  de  43m2,  était  occupé,  dans  le  cadre  d’une
convention  d’occupa t ion  précair e ,  par  l’associa tion  «  13  novembr e  2015  fraterni t é
et  vérité  »  qui  a  donné  congé  au  31  décemb r e  2022.

Suite  à  ce  dépar t ,  ce  local  a  été  proposé  pour  reloger  tempora i r e m e n t  l’associa tion
«  PEP  75  »,  cette  derniè re  ayant  dû  quitte r  le  local  qu’elle  occupai t  rue  de
Vaugira rd .  Dans  l’atten t e  d’un  relogem e n t  adapté ,  il  a  été  conclu  un  bail  civil  à
durée  déte rmin é e  d’une  année.  

Fondée  sur  les  valeurs  de  laïcité  et  de  solidari té ,  l’association  «  PEP75  »  favorise
et  complè te  l’action  de  l’enseigne m e n t  public  en  faveur  des  enfants ,  des
adolescen t s  et  des  adultes  tout  particulièr e m e n t  de  ceux  victimes  de  pauvre t é ,  de
la  maladie  et  de  l’exclusion  sociale  ou  en  situation  de  handicap .  

Depuis  2013,  au  travers  du  SAMELY  (service  d’accomp a g n e m e n t  des  mères
lycéennes),  la  PEP  75  propose  un  accompa g n e m e n t  global  et  adapté  aux  jeunes
lycéennes  enceinte s  et  jeunes  mères ,  dans  leur  suivi  scolaire  et  autour  du  temps  de
la  mate rni t é .  La  perma n e n c e  se  fera  donc  dans  les  locaux  du  24  rue  Saint  Roch  et
sera  tenue  par  une  équipe  de  trois  salariés  pour  l’accueil  de  ces  jeunes  mères
parisienn es  et  de  leur  bébé.

Lors  de  sa  séance  en  date  du  23  novembr e  2022,  le  Conseil  du  Patrimoine  a  émis
un  avis  favorable  à  la  conclusion  avec  cette  association  d’un  bail  civil  à  durée
déte rminé e .

La  valeur  locative  de  march é  est  estimée  à  18.000€  par  an.

Compte  tenu  de  la  contribu tion  à  l’intérê t  généra l  parisien  des  activités  de  cet te
associa tion  et  conformé m e n t  à  l’avis  du  conseil  du  patrimoine ,  il  est  proposé  de
ramen e r  ce  loyer  annuel  au  montan t  de  100€  hors  charge s .  



La  différenc e  entre  ce  montan t  et  la  valeur  locative  des  locaux  consti tue  une  aide
en  nature  de  17.900€  que  l’associa tion  devra  ret rac e r  dans  ses  comptes .

Au  rega rd  de  ce  qui  précèd e,  j’ai  l’honneur  de  deman d e r  à  votre  assemblée  : 

- De  m’autorise r  à  fixer  le  loyer  annuel  hors  charge  dû  par  l’associat ion  «  PEP
75  »  à  100€,  et  à  consen ti r  à  l’associat ion  une  aide  en  nature  d’un  montan t
de  17.900€  à  compte r  de  la  date  de  la  mise  à  disposition  de  ce  local,
montan t  équivalent  à  la  différence  entre  la  valeur  locative  des  locaux  et  le
loyer  annuel  ainsi  fixé.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .  

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  général  de  la  proprié té  des  personn es  publiques  et  notamm e n t  son
article  L2221- 1  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des                                                 , par  lequel  la
Maire  de  Paris  propose  de  fixer  à  100€  le  montan t  du  loyer  annuel  dû  par
l’association  «  PEP  75  »  pour  la  mise  à  disposition  d’un  local  situé  24  rue  Saint
Roch  dans  le  cadre  d’un  bail  civil  à  durée  déte r miné e  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  Patrimoine  en  date  du  23  novembr e  2022

Vu l’avis  du  Conseil  de  l’arrondisse m e n t  de  Paris  centre  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Ian  BROSSAT  au  nom  de  la  5e  Commission
et  par  Monsieur  Patrick  Bloche  au  nom  de  la  6e  Commission

Délibère  :

Article  1:  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  consen ti r  cette  mise  à  disposition
moyenn a n t  un  loyer  annuel  hors  charge s  de  100  €

Article  2     :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  accord e r  une  aide  en  nature
de  17.900€  annuels  correspo n d a n t  à  la  différenc e  entre  la  valeur  locative  du  local,
estimée  à  18.000  €  annuels,  et  le  loyer  annuel  hors  charges  de  100€,  de  la  prise
d’effet  du  contra t  jusqu’à  son  terme.

Article  3:  Les  recet te s  correspo n d a n t e s  seront  inscri tes  au  budget  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2023  et  suivants .


